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L
’objectif de cet article est d’examiner les
conditions de mise en œuvre du disposi-

tif des indications géographiques (IG) dans
les pays des Balkans. Ces pays l’ont déjà
adopté en tant qu’outil de propriété intel-
lectuelle dans l’acception restreinte de l’Ac-
cord ADPIC (Aspects des droits de pro-
priété intellectuelle qui touchent au
commerce) qui lie les membres de l’Orga-
nisation mondiale du commerce (OMC)1.
Au-delà du constat qui montre que les IG ont
un potentiel de création de valeur ajoutée
pour les pays en développement si elles sont
orientées vers l’exportation (Réviron et al.,
2009), il nous importe dans cet article de
discuter des conditions et des limites de la
transposition du dispositif européen de pro-
tection des IG dans deux pays des Balkans :
la Bosnie Herzégovine et la Serbie. Le trans-
fert de cet outil de politique agricole de l’UE
soulève la question de sa pertinence et de son
adaptabilité dans un contexte de transition et
d’européanisation. Confronter les attentes
liées au développement des IG, telles qu’elles
ont été analysées dans des contextes variés
(Allaire et Thévenod-Mottet, 2009) ainsi

qu’aux difficultés de leur mise en place dans
le contexte particulier des pays en transi-
tion, permet de tirer des conclusions à la
fois au niveau du concept même de la pro-
tection des IG en général, mais aussi à celui
du cas spécifique posé par les conditions de
la transition économique, sociale et poli-
tique dans ces pays. 

Notre cadre conceptuel s’inspire des tra-
vaux menés en sciences politiques sur l’eu-
ropéanisation et l’analyse des processus de
transfert des politiques publiques (Saurug-
ger et Surel, 2006) et décortique les pro-
cessus à l’œuvre dans les filières sur la base
de la typologie développée à la suite du
projet européen SINER-GI2 (Chapados et
Sautier, 2009). Notre objectif est de discu-
ter deux hypothèses. 

– D’abord au plan national, la création d’un
système sui generis de protection des IG
en dehors de l’Union européenne (UE) et
de la Suisse constitue un transfert institu-
tionnel impliquant trois facteurs princi-
paux : un apprentissage qui découle de
la diffusion d’idées et la production d’ex-
pertise (Ansaloni et al., 2007) ; un
réseau et une capacité institutionnelle. 

– Ensuite au plan local, la construction des
Appellations d’origine protégées (AOP) et
des Indications géographiques protégées

1. Les indications géographiques sont définies par
l’article 22 de l’accord sur les ADPIC  comme des
« indications qui servent à identifier un produit
comme étant originaire du territoire d’un Membre,
ou d’une région ou localité de ce territoire, dans les
cas où une qualité, réputation ou autre caractéris-
tique déterminée du produit peut être attribuée
essentiellement à cette origine géographique »
http://www.wto.org/french/tratop_f/trips_f/gi_f.htm 

Perspectives et limites du développement de filières
sous indications géographiques dans les Balkans
Magali ESTEVE • AGRIDEA, Suisse
magali.esteve@agridea.ch

Marguerite PAUS, Dominique BARJOLLE • Agri-food and Agri-environmental Economics Group,
ETH Zurich et AGRIDEA, Suisse 
marguerite.paus@agridea.ch – barjolle@ethz.ch

Pascal BERNARDONI • SEEDEV, Serbie
pascal.bernardoni@seedev.org

2. Strengthening International Research on Geogra-
phical Indications, 6e Programme cadre de recherche
de l’Union européenne. http://www.origin-food.org 



146 • ÉCONOMIE RURALE 325-326/SEPTEMBRE-NOVEMBRE 2011

Balkans : développement des filières et indication géographique

(IGP)3 est un processus de négociation
qui procède de choix techniques qui sous-
tendent son efficacité en termes de déve-
loppement rural. 

Ces deux niveaux permettent de situer
les processus d’appropriation des IG comme
outil de développement rural. Ils nous
conduiront, à la lumière de deux études de
cas en Bosnie Herzégovine et en Serbie, à
illustrer les mécanismes de transition à
l’œuvre au sein des processus de mise en
place des IG tant au niveau institutionnel
qu’au niveau des filières agricoles étudiées. 

Différents systèmes de protection 
des indications géographiques

Avant de cibler la spécificité des systèmes
de protection des IG dans les Balkans, nous
soulignons la philosophie de mise en œuvre
des IG telles que conçues au sein de l’UE et
au niveau international. 

1. Conception internationale 
et européenne 

Au niveau international, la protection mise
en place sous l’égide de l’OMC ne porte que
sur la dénomination, sans spécifier l’inten-
sité des liens au territoire, ni protéger les pro-

duits eux-mêmes ou les systèmes de pro-
duction dont ils sont issus. Ces responsabi-
lités incombent aux États, qui peuvent, ou
non, étendre la notion de protection pour en
faire un outil de développement rural, en fai-
sant sortir le concept de l’IG de son can-
tonnement à la propriété intellectuelle et en
mettant en place les processus nécessaires
pour que les systèmes de production des
produits sous IG créent ou renforcent les
effets positifs attendus énumérés ci-des-
sous. 

Sylvander et al. (2006) ont mis en avant
différents domaines de justification du dis-
positif de protection des IG au niveau euro-
péen. Issus d’une évolution historique et de
contextes locaux différents, la notion de la
spécificité d’un produit agroalimentaire liée
à son origine géographique et le concept
de sa protection à travers l’outil IG sont le
résultat d’une construction à laquelle parti-
cipent différents acteurs. Au fondement de
cet instrument réside une préoccupation
avant tout économique, celle de la régle-
mentation des échanges et de la concur-
rence. La pierre angulaire du débat sur les IG
est bien, du point de vue de l’OMC, la ques-
tion de l’égalité de traitement entre les pro-
ducteurs et le libre accès au marché (Marie-
Vivien et Thévenod-Mottet, 2007). Dans la
manière dont sont conçus les systèmes de
protection des IG en Suisse et dans l’UE,
l’IG permet, en premier lieu, la reconnais-
sance par le consommateur de la spécifi-
cité territoriale d’un produit (Réviron et al.,
op. cit), ce qui contribue à réduire une cer-
taine asymétrie de l’information (Sylvander
et al., op. cit.). L’IG correspond en second
lieu à un mode d’organisation des filières
agricoles sur les marchés, qui en fait un
outil de propriété intellectuelle collectif,
avec une gouvernance entre les acteurs qui
permet la réalisation de choix techniques
et la certification des produits, signal de
garantie et de qualité essentiel pour les
consommateurs (Raynaud et al.,  2005).
Enfin, les deux sources principales de moti-
vation de sa mise en œuvre locale sont celle

3. Le règlement européen distingue deux dispositifs
selon la relation entre le produit et son territoire.
L’AOP est définie comme « le nom d’une région,
d’un lieu déterminé ou, dans des cas exception-
nels, d’un pays, qui sert à désigner un produit agri-
cole ou une denrée alimentaire : originaire de cette
région, de ce lieu déterminé ou de ce pays, et dont
la qualité ou les caractères sont dus essentiellement
ou exclusivement au milieu géographique compre-
nant les facteurs naturels et humains, et dont la
production, la transformation et l’élaboration ont
lieu dans l’aire géographique délimitée ». L’IGP
reprend les mêmes termes que l’AOP : « le nom
d’une région, d’un lieu déterminé [...] et dont une
qualité déterminée, la réputation ou d’autres carac-
téristiques peuvent être attribuées à cette origine
géographique, et dont la production et/ou la trans-
formation et/ou l’élaboration ont lieu dans l’aire
géographique délimitée ».
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de ses effets positifs potentiels sur le déve-
loppement rural, aux niveaux économique,
social et environnemental (Barjolle et al.,
2009 ; Riccheri et al., 2007) et sa contribu-
tion à la sauvegarde du patrimoine. Ont été
identifiés dans le cadre du projet européen
de recherche SINER-GI trois niveaux : 
• environnemental : la protection de

races/variétés locales, les modes de pro-
duction extensifs et la protection des res-
sources naturelles ;

• économique : la stabilisation ou la crois-
sance du marché, l’obtention de prix plus
élevés, la création de valeur ajoutée dans la
région ;

• social : la stabilisation ou l’accroissement de
l’emploi local, le plus grand pouvoir de
négociation des producteurs, la préservation
des valeurs culturelles et des traditions.

Il existe des projets d’assistance tech-
nique dans différents pays du monde, finan-
cés et mis en œuvre par des gouvernements
suisses et européens pour inciter et soutenir
les pays tiers à mettre en place des sys-
tèmes de protection sui generis pour les IG,
accompagnés d’une protection efficace.
Dans les Balkans, différents projets de
coopération en lien avec le processus d’ad-
hésion de ces pays à l’OMC et leur rappro-
chement avec l’UE visent à mettre en place
un système de protection identique, et à
garantir un niveau de protection proche du
niveau européen. 

2. Européanisation et transition autour
des IG 

Les IG peuvent être considérées comme
une norme transposée dans une perspective
d’européanisation et de transition. Dans ce
sens, sans développer de politiques diffé-
renciées mais dans le but politique ultime de
ce rapprochement avec l’UE, les différents
pays de l’ex-Yougoslavie mènent des
réformes pour harmoniser leur législation
avec les directives européennes. Si l’euro-
péanisation est définie comme « les pro-
cessus de construction, de diffusion et d’ins-

titutionnalisation des règles formelles et
informelles, [...] « des manières de faire les
choses » [...] définis et consolidés au sein [...]
des politiques de l’UE et incorporés dans
[...] les structures politiques et les politiques
publiques » domestiques (Radaelli, 2003), il
existe des pressions adaptatives, issues des
décalages entre les initiatives communau-
taires et les caractéristiques de la politique
conduite jusque là au niveau domestique
(Risse et al., 2001). 

Au niveau régional, le projet intitulé
« Droits de propriété intellectuelle dans les
Balkans » dans le cadre du programme
« Community Assistance for Reconstruc-
tion, Development and Stabilisation »
(CARDS) a été conçu pour soutenir le déve-
loppement économique des pays CARDS
(Albanie, Bosnie Herzégovine, Croatie, Ser-
bie, Monténégro, FYRo Macédoine) à tra-
vers une protection efficace et adéquate des
droits de propriété industrielle et intellec-
tuelle. Des projets plus spécifiques, visant la
mise en place d’un dispositif de protection
des IG effectif, tant au niveau institutionnel,
que dans l’implication des producteurs et la
protection de produits spécifiques ont débuté
depuis 2008 en Bosnie et en Serbie. Ces
projets constituent des transferts institu-
tionnels dans la mesure où ils tendent à
reproduire le système européen de protection
des IG. Ils correspondent à des processus par
lesquels « les connaissances attachées aux
politiques, aux arrangements administra-
tifs, aux institutions et aux idées dans un sys-
tème politique sont utilisées pour le déve-
loppement de politiques, d’arrangements
administratifs, d’institutions ou d’idées dans
un autre système politique » (Dolowitz et
Marsh, 2000). 

Parallèlement, le processus global de pri-
vatisation des économies en ex-Yougosla-
vie dans les années 1990 a engendré de pro-
fonds changements (Swinnen et Maertens,
2007). La privatisation des entreprises
d’État et la libéralisation des prix, du com-
merce et des échanges ont aboli le contrôle
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étatique et la coordination verticale des
filières agroalimentaires par l’État. La glo-
balisation des échanges, à travers la libéra-
lisation des investissements étrangers et le
rapide accroissement de la part des super-
marchés dans la commercialisation des pro-
duits alimentaires participent à la restruc-
turation des marchés alimentaires. Les
filières de production agricole sont un terrain
propice à l’apparition de nouveaux acteurs
économiques intermédiaires (« traders »,
transformateurs) et de nouvelles organisa-
tions politico-économiques locales, telles
que des Organisations non gouvernemen-
tales (ONG) qui jouent un rôle décisif au
niveau local, dans un contexte institutionnel
lui aussi en transition. La transition institu-
tionnelle est à la fois « formelle » (intro-
duction de changements constitutionnels,
réorganisation et modernisation du gouver-
nement et de l’administration et établisse-
ment d’institutions relevant des pouvoirs
locaux) mais également « substantielle »
puisque le socialisme yougoslave a forte-
ment influencé les pratiques sociales et les
comportements (Solioz, 2003). Ce phéno-
mène de transition et d’européanisation par-
ticipe à une ouverture des réseaux et des
frontières dans laquelle des acteurs inter-
médiaires prennent une place croissante. 

3. Systèmes de protection des IG en
Serbie et en Bosnie-Herzégovine

La Bosnie Herzégovine et la Serbie ont
récemment entrepris différentes réformes
pour permettre une harmonisation avec les
directives européennes. En Serbie, la mise
en œuvre d’un nouveau système de protec-
tion des IG a d’abord été motivée par le
projet d’accession à l’OMC et, dans une
moindre mesure, en vue de son intégration
à l’UE. En Bosnie Herzégovine, une nou-
velle loi a également été adoptée en 2002.
Elle ne prévoit qu’un seul niveau de pro-
tection et exclut toute possibilité d’opposi-
tion à l’enregistrement. La Serbie qui dis-
posait déjà d’un système de protection sui
generis s’est dotée d’une nouvelle loi en

2010. Cette loi remplace celles de 2006 (et
de 1995). Elle permet le même niveau de
protection que le modèle européen mais ne
formalise pas différents principes fonda-
mentaux permettant le soutien à des poli-
tiques de développement rural. Par exemple,
en Suisse et dans l’Union européene, seul un
groupe de producteurs représentatif peut
demander la protection et l’enregistrement
d’une AOC – faisant des AOC un droit de
propriété intellectuelle collectif. En Serbie,
un individu ou une entreprise peut bénéficier
de ce droit. De plus, l’enregistrement ou la
protection d’un nom ne correspondent pas
à son usage, pour lequel une demande sépa-
rée est nécessaire, ce qui rend toute certifi-
cation inutile. Par ailleurs, les utilisateurs des
indications géographiques protégées étaient
en général des agrokombinats4. Ces entre-
prises publiques mettaient en œuvre le
concept de propriété sociale, en vigueur en
Yougoslavie, en utilisant les indications
géographiques protégées pour la commer-
cialisation des produits issus de leur pro-
duction. Le concept de propriété sociale
correspond à celui de la propriété collective
inaliénable de la nation tout entière. La pro-
priété sociale est juridiquement « à tous et
à personne » (Samary, 2002). Cependant, les
instituts de propriété industrielle et/ou intel-
lectuelle, traditionnellement en charge des
IG, voient souvent d’un mauvais œil la
dépossession de ce champ de compétence au
profit des institutions en charge du déve-
loppement économique et /ou de l’agricul-
ture. Deux études de cas viennent interroger
ce contexte. Elles ont été instruites par des
entretiens semi-directifs et des visites auprès
des opérateurs de la filière ainsi que des

4. Les agrokombinants ont été formés à partir de
1953 comme des « entreprises sociales » sur la
base de la confiscation ou de l’achat de terres par
l’État. Le processus de transition implique une
privatisation des agrokombinats, suivie d’une resti-
tution des terres à ses propriétaires originels. Toute-
fois, ce processus s’effectue lentement dans la
mesure où il existe une certaine réticence à voir ces
importantes unités de production démantelées. 
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responsables administratifs et politiques
(autorités locales et nationales) qui se sont
échelonnés de 2006 à 20095. 

Les processus à l’œuvre 
dans les filières IG
Une étude de cas

Nos études de cas portent sur le Livanjski
Sir (fromage de Livno en Bosnie-Herzé-
govine) et l’Uzicka Goveda Prsuta ou
Uzicka Prsuta (Jambon de bœuf d’Uzice en
Serbie). Ces deux filières sont insérées dans
des projets de coopération technique ; elles
renseignent le processus de transition et
d’européanisation par les changements
structurels qui s’y opèrent et nous avons pu
y documenter les balbutiements et la cris-
tallisation de l’action collective dans le
cadre d’une protection IG. 

Nous présentons les cas en suivant une
grille d’analyse commune qui renseigne le
contexte local en termes de soutien externe
et de facilitation (Paus, 2010) et les quatre
aspects de la mise en place d’une IG  mis en
avant par Chapados et Sautier (op. cit.) :
– le soutien externe et la facilitation et :

organisation qui anime la démarche col-
lective et liens avec le cadre institutionnel
local et national ;

– la spécification du produit : délimitation du
territoire de production, choix des phases
de production à lier au territoire d’origine
et identification des tâches stratégiques
qui donnent sa spécificité au produit ;

– la codification des normes techniques :
définition des normes techniques permet-
tant l’obtention d’un produit différent des
produits standards et garantissant la typi-
cité du produit (incluant aussi les critères
organoleptiques, hygiéniques, sociaux et
environnementaux) ;

– la coordination des acteurs de la filière :

outils de mesure et de jugement de la qua-
lité, outils de contrôle de la qualité, gestion
des contrats entre les différents niveaux de
la filière, promotion collective, etc. ;

– la valorisation du patrimoine naturel et
culturel : révélation et valorisation des
ressources territoriales.

1. Le fromage de Livno

Le Linvanjski Sir est à l’origine un fromage
de brebis. Le Linvanjski Sir désigne diffé-
rents types de fromages parmi lesquels une
dénomination en cours de protection. 

• Le soutien externe et la facilitation
Cette initiative a pour objectif d’associer
définitivement le nom géographique à sa
composition traditionnelle, à savoir une
forte part de lait de brebis (au minimum
70 %). Elle est portée par l’association de
vingt-cinq producteurs et éleveurs Cincar et
soutenue par l’Organisation non gouverne-
mentale UCODEP6. Ces producteurs veulent
différencier leur production d’un fromage au
lait de vache pasteurisé également vendu
sous la dénomination Livanjski Sir et produit
par de grandes laiteries. Le cahier des
charges a été finalisé en 2008, et la demande
de protection sera déposée une fois que la
nouvelle loi sur les IG aura été adoptée par
le conseil des ministres7. Ce processus prend
place dans le cadre du projet « Flavours of
Herzegovina », financé par la région
Toscane et le ministère des Affaires italien
et mis en œuvre par l’ONG italienne
UCODEP. L’objectif général de ce projet est
d’améliorer la situation économique et
sociale de la population, par un soutien et
une valorisation de l’agriculture tradition-
nelle. Un des instruments utilisés pour la
mise en œuvre de ce projet est l’identifica-

5. L’étude des processus de définition des produits
d’origine se fonde sur une recherche menée en
2007-2008 dans le cadre du programme de la FAO
« Qualité spécifique liée à l’origine» (Bernardoni et
al., 2008).

6. UCODEP : Unità e Cooperazione per lo Sviluppo
dei Popoli.
7. En effet, la loi actuelle interdit la commerciali-
sation de fromage au lait cru. Cela étant, une part
importante de fromage au lait cru est produite par
des fromageries fermières et commercialisée sur
la ferme ou sur les marchés locaux.
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tion, la protection et la promotion l’IG. La
construction d’IG au sein de ce projet passe
également par un travail de collaboration
avec les institutions. La phase de transition
institutionnelle se caractérise, en ce qui
concerne les IG par une grande confusion au
niveau de l’attribution des compétences.
UCODEP tente de faire apparaître la ques-
tion des IG comme prioritaire auprès des
acteurs concernés. 

• La spécification
L’objectif des producteurs de l’association
Cincar est qu’ils soient reconnus comme
les uniques producteurs de Livanjski Sir.
Dans cette optique, plusieurs choix ont été
faits qui reflètent d’une part la volonté des
producteurs de pouvoir être les seuls à pro-
duire sous le nom Livanjski Sir et, d’autre
part, le souci d’UCODEP de préserver les
pratiques agricoles locales et l’agriculture
traditionnelle. D’abord, le choix s’est orienté
vers un fromage au lait cru. Ce critère exclut
directement les laiteries de la région qui
produisent des fromages de Livno au lait
pasteurisé. Ensuite, la zone géographique de
production et de transformation a été définie
de manière collective entre les producteurs
de l’association.

• La codification
Les normes techniques définies dans le
cahier des charges constituent un processus
d’éviction choisi et assumé. En effet, un
pourcentage minimum de 70 % de lait de
brebis dans la composition du fromage serait
requis pour la production sous IG de Livan-
jski Sir. Ceci exclut les autres types de pro-
ducteurs de fromages de Livno, à savoir les
deux grandes fromageries et la fromagerie
artisanale située dans la région de Livno, qui
ne produisent respectivement qu’avec ou
majoritairement à partir de lait de vache.
Ce choix dans la composition pose aussi
un problème à la majorité des producteurs
qui ont de tout temps utilisé une part plus
importante de lait de vache lors de la période
hivernale. La contrainte imposée par le
cahier des charges impliquerait donc une

réduction drastique du volume produit de
fromage portant l’appellation (évalué à envi-
ron 120 tonnes pour le moment).

• La coordination

Les producteurs fermiers ont choisi de ne
pas associer les fromageries à leur démarche.
La motivation de ces producteurs était au
départ d’être identifiés comme les authen-
tiques producteurs de fromage de Livno8. Ce
choix dans l’implication des acteurs a eu
deux conséquences. Il a permis d’amorcer
un dialogue avec les autorités (l’Agence de
sécurité alimentaire notamment) sur la pos-
sibilité pour les producteurs fermiers de
produire légalement un fromage au lait cru.
Ce choix a également pour résultat de mettre
en position de faiblesse les producteurs fer-
miers. D’une part parce que la production
hivernale de Livanjski Sir se fait tradition-
nellement à base de laits mélangés. D’autre
part parce que l’exclusion des fromageries
représente une menace pour le développe-
ment de la filière : à terme, les producteurs
fermiers risquent de ne pas pouvoir appro-
visionner le marché en quantité suffisante en
raison du cheptel et des capacités de trans-
formation trop faibles. Ce choix réduit donc
les potentiels impacts économiques et
sociaux pour la région. La fromagerie de
Livno commercialise en effet 1 700 tonnes
de fromage à base de lait de brebis et de
vache vendu sous la dénomination Livno
annuellement. 

• La patrimonialisation

À court terme, la valorisation et la protection
du patrimoine naturel et culturel semblent
acquises puisque la production de ce fro-
mage à base de lait de brebis devrait per-
mettre de poursuivre les modes d’élevage et
de pâturages traditionnels en adéquation

8. Ce public cible est tout à fait adéquat pour
UCODEP dont un des objectifs du projet « Flavours
of Herzegovina » est également la mise aux normes
sanitaires et techniques des petites exploitations.
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avec les écosystèmes locaux. La région de
Livno a des caractéristiques pédoclima-
tiques spécifiques9. Dans les Balkans, à
moyen terme, la production fermière risque
de disparaître au profit d’une transformation
dans des fromageries artisanales établies
par d’anciens « traders » (Paus, 2008). À
long terme, et selon un entretien complé-
mentaire avec un responsable d’UCODEP,
le cahier des charges est susceptible d’évo-
luer pour s’adapter aux évolutions structu-
relles de l’agriculture.  

2. Le jambon d’Uzice

Le jambon d’Uzice est un jambon de bœuf
cru, séché et fumé, produit exclusivement
dans la municipalité de Cajetina (district
de Zlatibor, Serbie). Une ancienne entre-
prise d’État (Industrija Mesa Zlatibor) qui
produisait industriellement le jambon
d’Uzice, l’a enregistré comme AOC en
1995. Bien que l’appellation Uzicka Prsuta
fût officiellement réservée à une entreprise
unique tombée en faillite en 2009, deux
entreprises industrielles et une trentaine
d’entreprises familiales vendent leur jambon
sous cette dénomination. Le chiffre d’af-
faires de la filière a été évalué en 2007 à
environ 7 millions d’euros (Bernardoni et
al., op. cit.).

• Le soutien externe et la facilitation
Au niveau local, la quarantaine de produc-
teurs industriels et artisanaux ont des moti-
vations différentes quand à l’établissement
d’une nouvelle IG. Néanmoins, la recherche
de l’intérêt commun et une nouvelle procé-
dure d’enregistrement sont actuellement en
cours, avec le soutien de l’Organisation non
gouvernementale IDA (Ibar Development

Association) et du ministère de l’Agriculture
serbe. Depuis 2007, un groupe de travail
cherche à établir un nouveau cahier des
charges, partagé par la majorité des pro-
ducteurs de jambon d’Uzice. Au niveau ins-
titutionnel, un programme d’assistance tech-
nique dans le champ de la propriété
intellectuelle et financé par le Secrétariat
d’État à l’Économie Suisse vient de débuter.
Ses objectifs en ce qui concerne les IG sont
l’adaptation et le renforcement du système
légal et institutionnel, la capacité des pro-
ducteurs à préparer une demande d’enre-
gistrement et à organiser une promotion
collective de leurs produits, la gestion par
l’administration des services indispensables
à une protection des IG efficace.

• La spécification
La délimitation géographique de la zone de
production du jambon d’Uzice est consen-
suelle et restreinte à la municipalité de Caje-
tina. Cependant, la question de l’origine de
la matière première n’est pas résolue. La
restriction de l’origine de la viande à la
zone de transformation actuelle rendrait
impossible pour les transformateurs l’utili-
sation de leurs capacités. Le groupe de tra-
vail a proposé d’étendre la zone d’élevage
à des districts voisins, mais le type d’élevage
n’y présente qu’en partie les spécificités de
l’élevage local. Bien que la municipalité
ait l’objectif de redévelopper l’élevage, la
recherche d’un compromis est à l’œuvre.
Il n’existe pas de système de contrôle, ni de
certification. Le plus gros producteur, Zla-
tiborac10, vend son jambon sous l’appellation
« Zlatiborska Prsuta » dans les supermarchés
et épiceries spécialisées.

• La codification
Pour l’instant, il n’existe pas de descrip-
tion précise de la transformation, mais des
indications sur les processus de salage,
séchage et fumage ainsi que les caractéris-
tiques physiques du produit final. Les carac-

9. La zone de production est composée de trois
entités principales : des collines en pâturages et
prairies, des montagnes couvertes principalement de
forêts de buissons, de chênes et de pins et un champ
karstique appelé polje avec des pâturages, des prai-
ries, des forêts, et des marécages. Ces spécificités
géographiques participent fortement à la typicité du
fromage de Livno. 10. http://www.zlatiborac.com
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téristiques organoleptiques sont évoquées de
manière tautologique11. Le choix de la
matière première (sélection des morceaux)
apte à la transformation en jambon d’Uzice
est actuellement en discussion entre les pro-
ducteurs.

• La coordination
Les transformateurs sont les seuls acteurs de
la filière à être impliqués dans la définition
du cahier des charges. Les éleveurs, les
commerçants et les abattoirs ne sont pas
impliqués, ce qui peut être justifié dans la
mesure où l’étape la plus spécifique du pro-
cessus de production est la transformation.
Il existe trois groupes principaux de pro-
ducteurs : les producteurs industriels ou
semi industriels, qui visent des marchés for-
mels ; les artisans qui œuvrent dans une
logique commerciale ; et les artisans qui
produisent des quantités limitées et ven-
dent localement. Cinq producteurs, repré-
sentants de la quarantaine de producteurs de
jambon d’Uzice, sont impliqués dans le tra-
vail de définition du cahier des charges.
Néanmoins, l’action collective a du mal à se
cristalliser du fait d’un manque d’incitation
individuelle pour les producteurs, de l’ab-
sence de l’émergence d’un leader et du
manque de crédibilité institutionnelle. 

• La patrimonialisation
Un festival du jambon d’Uzice a été créé en
2001. Avec l’aide de la municipalité puis de
la coopération américaine (USAID) en 2006,
le festival acquiert une dimension natio-
nale. Le choix de la zone d’élevage repré-
sente un enjeu de développement rural, aussi
bien en termes de dynamisme de l’élevage
local que d’entretien du paysage, dans une
zone particulièrement touristique. 

Ces deux démarches de protection pré-
sentent des similarités en termes d’entrée de
nouveaux acteurs et de restructuration des
filières, en lien avec une refonte du sys-
tème institutionnel. 

Discussion

Deux parties structurent cette discussion :
l’analyse du processus de transfert du sys-
tème européen de protection des IG dans les
Balkans au regard du contexte de transition
et les conditions pour une protection tra-
duisible par des effets sur le développe-
ment rural. 

1. Le transfert institutionnel des IG et au-
delà : comment maintenir le réseau ?

Si les programmes de coopération tech-
niques évoqués plus haut ont des objectifs
d’harmonisation, les configurations propres
aux IG ne suivent pas un processus linéaire.
Le poids des souverainetés nationales se
fait sentir, la perception du problème et
du concept et les modalités d’interaction
entre les acteurs sont autant de facteurs
présidant aux modalités de mise en œuvre
des cadres légaux. Des acteurs tels que les
ministères de l’Agriculture ou les agences
de sécurité alimentaire sont mis en avant
comme des interlocuteurs indispensables à
la mise en œuvre de politiques accompa-
gnant la protection des IG. Il existe en réa-
lité un important processus de négociation
au sein de ces structures administratives et
politiques. Bien que des changements
soient en cours, les personnes en charge des
IG au sein des instituts de propriété
œuvrent souvent sans consulter leurs homo-
logues des autres administrations. Leur
manque de connaissance des réalités agri-
coles et leur difficulté à appréhender les
filières dans leurs nouvelles réalités éco-
nomiques (issues de la transition et sans
main mise des entreprises d’État) peuvent
constituer un obstacle à l’activation d’une
réelle politique de développement rural en
lien avec la protection des noms géogra-

11. Le cahier des charges se conclut comme suit :
« Le goût et l’odeur doivent être plaisants, spéci-
fiques et caractéristiques de la viande de bœuf
salée, fumée et séchée, autrement dit, l’odeur doit
être plaisante et spécifique, comme la viande de
bœuf séchée d’Uzice ».
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phiques. La « capacité des élites ou des
responsables politiques et administratifs, à
gérer l’instrument IG » (Saurugger et Surel,
op. cit.) est donc mise en question. Ces
acteurs acceptent plus ou moins bien la
modification des structures et des opportu-
nités politiques, l’affaiblissement de leur
pouvoir, l’établissement d’une nouvelle
forme de coopération entre institutions et un
besoin pour de nouvelles compétences.
Dans le cas des IG, ce changement se fait
principalement sous l’effet de pressions
externes. C’est la réaction à ces pressions et
le degré de relai au niveau des organisations
locales qui conditionnent la réussite de la
mise en œuvre des IG. En Bosnie, la confu-
sion institutionnelle est compensée par les
efforts de l’organisation non gouverne-
mentale UCODEP, tandis qu’en Serbie, les
obstacles politiques et administratifs ralen-
tissent les changements sur le terrain. Cette
capacité des élites à faire fonctionner un
système de protection des IG est cruciale.
Sans elle, le cercle vicieux se poursuit : les
acteurs locaux ne voient pas l’intérêt d’une
protection inefficace et sans concrétisation,
les acteurs institutionnels sont réticents à
investir dans un outil qui n’est pas mobilisé
(Paus, 2010). 

Une méthode utilisée dans le cadre des
projets de coopération vise à briser cette
tendance. Les personnes du Ministère serbe
de l’agriculture ou de l’UCODEP ont pu, à
différentes occasions, aller suivre des for-
mations en Suisse ou en Italie et dévelop-
per un réseau de connaissances et de com-
pétences qui influencent leur perception du
« système modèle ». La perception des
potentiels d’un système de protection des IG
à l’européenne est influencée par les inter-
actions que peuvent avoir les personnes en
charge des IG avec des personnes « expor-
tatrices du concept ». Il existe en effet au
niveau européen un réseau d’experts et de
praticiens qui constituent une communauté
épistémique autour des IG conçues comme
une controverse sociotechnique (Boisseaux,
2007 ; Callon et al., 2001 ; Haas, 1992).

Cette communauté participe à divers projets
de recherche et est très active en termes de
publications et d’expertise. Malgré tout, au
sein du ministère de l’agriculture serbe et de
l’agence de la sécurité alimentaire bos-
niaque, la conception de la notion d’IG
reste majoritairement associée à la possi-
bilité de structurer des filières et d’amélio-
rer la qualité sanitaire des produits à travers,
notamment, une mise aux normes des
exploitations agricoles (Kovacs, 2004). 

La politique de mise en œuvre des IG
relève d’un champ complexe et le proces-
sus d’apprentissage (Saurugger et Surel,
op. cit.) autour des IG par les ONG et les
administrations a des conséquences impor-
tantes sur la manière dont ces projets, ou
politiques sont mis en œuvre. La connais-
sance de solutions pratiquées ailleurs est un
vecteur essentiel dans le processus de mise
en œuvre d’un nouvel outil de politique
publique (Ansaloni et al., op. cit.). « Ce
n’est pas tant le problème en soi que la
représentation du problème qui se déve-
loppe parmi un groupe d’acteurs, le plus
souvent des élites sociales et politiques,
qui permet le déclenchement d’un trans-
fert. » (Saurugger et Surel, op. cit.). C’est la
perception du système modèle qui préside
à l’élaboration des stratégies et au choix
des instruments. La diffusion d’une infor-
mation complète et impartiale relative à
l’objet de transfert est donc indispensable à
la réalisation des choix les plus adaptés.
Dans le cas des IG dans les Balkans, cette
évolution est amorcée mais non aboutie.

L’UCODEP en Bosnie ou IDA en Serbie
représentent un type d’acteurs à part entière.
Ce sont des associations « facilitatrices » qui
soutiennent les producteurs dans leur
démarche collective tout en entretenant un
dialogue avec les institutions au niveau
national. Avec les experts et les associations
de producteurs, ces associations contribuent
à l’existence d’un réseau national qui entre-
tient un dialogue autour de la mise en place
de systèmes de protection des IG en Bosnie-
Herzégovine et en Serbie. Les acteurs de ce



154 • ÉCONOMIE RURALE 325-326/SEPTEMBRE-NOVEMBRE 2011

Balkans : développement des filières et indication géographique

réseau ou de cette communauté épistémique
locale existant autour du jambon d’Uzice et
du fromage de Livno renégocient la nature
et la mise en œuvre de la protection des IG
depuis le niveau local vers les institutions,
et au-delà, vers les experts internationaux.
Cette communauté commence à s’expri-
mer avec autorité sur les potentialités de
l’IG comme outil de développement rural
dans ces pays mais sa survie et sa motiva-
tion ne sont pas assurées à long terme. Les
Organisations non gouvernementales IDA
et UCODEP bénéficient de financements
à court terme, et en 2010, le niveau de
mobilisation à Uzice est devenu quasi nul.
De plus, le recours à des experts s’avère cru-
cial pour la pérennisation d’un réseau, à la
fois dans le cadre du fromage de Livno et
dans celui du jambon d’Uzice, où son
absence rend les choix plus difficiles. Mais
organisations facilitatrices de la mise en
œuvre des projets (UCODEP, IDA) et
experts ont leurs intérêts propres, qui peu-
vent entrer en contradictions avec les inté-
rêts des bailleurs de fonds ou ceux des
acteurs locaux (Cincar, producteurs de jam-
bons d’Uzice). Les difficultés pour l’exis-
tence d’un réseau cohérent et viable autour
des IG en Serbie et en Bosnie Herzégo-
vine sont donc importantes. 

2. Transition agro-économique 
et développement des IG : comment
éviter une double exclusion ? 

Les supermarchés présents en ex-Yougo-
slavie s’efforcent, dans une certaine
mesure, de proposer des produits tradi-
tionnels sous une forme « moderne », rem-
plissant des conditions d’hygiène et d’em-
ballage conformes aux exigences des
grands distributeurs. Dans un contexte dual
de production agricole, avec d’un côté les
fermes appartenant à des entreprises privées
(incluant les anciens agrokombinats et
fermes coopératives) et, de l’autre, les
fermes familiales, les IG représentent une
forme alternative de mise en marché d’un
produit différencié issu des fermes fami-

liales (Paus, 2008). Mais souvent, les
grandes structures agroindustrielles déve-
loppent des stratégies commerciales oppor-
tunistes détournant le nom des produits,
en les fabriquant selon des processus plus
industriels, et parfois en dehors de leur
région d’origine. Des conflits d’usage du
nom, comme dans le cas du jambon
d’Uzice, ou de définition des processus de
fabrication, comme à Livno, peuvent alors
être un facteur de blocage important. Les
mécanismes d’arbitrage ne sont par ailleurs
pas instaurés ni relayés par des institutions
fortes. 

La mise en place de standards privés
imposés par les distributeurs et le proces-
sus de contractualisation croissant entre
distributeurs et producteurs menacent la
survie des petites unités de production
(Gorton et  White, 2006 ; Swinnen, 2007 ;
Swinnen et Maertens, op. cit.), telles qu’on
les retrouve majoritairement dans les
filières de produits d’origine. Les IG peu-
vent être une manière alternative intéres-
sante pour entrer dans une logique de cer-
tification valorisant l’identité des produits
et leur signature. Ces motivations sont pré-
sentes à Livno et dans la municipalité de
Cajetina. Cependant, les difficultés de mise
en place des standards de certification sont
les mêmes pour des standards privés ou
des IG. Le coût des contrôles et la difficulté
de se conformer aux standards européens
sont les obstacles identifiés. En effet, la
structure de la majorité des exploitations
(de petite taille et souvent gérées par des
exploitants vieillissants) rend difficilement
supportables les coûts liés à l’organisation
collective et à la certification. De plus, les
producteurs et les agriculteurs sont, dans
une certaine mesure et pour des raisons
historiques, réticents à entrer dans des
structures collectives (Ansaloni et al., op.
cit. ; Gorton et White, op. cit. ; Paus, 2008)
tandis que de nouveaux acteurs économi-
quement puissants (les revendeurs et les
transformateurs semi-industriels ou indus-
triels – comme Zlatiborac à Uzice) déve-
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loppent des stratégies individuelles de com-
mercialisation.

Par ailleurs, les démarches de protection
des IG observées impliquent toujours un
processus d’exclusion. Le cahier des charges
constitue un dispositif d’appropriation en
raison du processus de spécification du pro-
duit et de codification des normes tech-
niques : il exclut potentiellement du bénéfice
de la protection les exploitations qui ne sont
pas en mesure de s’y conformer. Dans le cas
du fromage de Livno, l’exclusion est d’au-
tant plus manifeste que la stratégie collective
élaborée privilégie l’ancrage territorial à
l’augmentation de l’échelle de production.
C’est sur ce point précis que les produc-
teurs de jambon d’Uzice s’interrogent
actuellement. Faut-il privilégier des moda-
lités d’élevage respectueuses des traditions
et conformes à la qualité attendue du pro-
duit ? Ou faut-il favoriser les attentes de
développement économique portées par les
entreprises ? Dans les deux cas, la quête de
reconnaissance sociale et la capacité d’action
collective en lien avec la défense d’un pro-
jet territorial sont de puissants atouts qui
conditionnent la réussite de la démarche
(Barjolle et al., 2007). À Livno, l’action
collective a pris forme dans la négociation
d’un cahier des charges reconnu par les
autorités et soutenu par une ONG interna-
tionale. Ce compromis résulte dans l’attri-
bution d’une IG qui bénéficiera directement
aux producteurs « fermiers ». À Uzice, les
producteurs n’ont pas identifié les bénéfices
individuels potentiels à long terme de la
négociation d’un nouveau cahier des
charges, dans un contexte institutionnel qui
ne leur fournit pas une protection efficace.

Conclusion

Entre la restructuration des filières avec
l’apparition de nouveaux acteurs, le coût
de la mise en œuvre d’un processus de cer-
tification et le potentiel d’exclusion que
représentent les IG, les institutions cadres et
les orientations des politiques publiques
conditionnent à la fois la construction des
compromis dans les initiatives d’enregis-
trement et de protection des IG et la mise en
place d’un dispositif crédible pour le
consommateur, via notamment la protec-
tion et des standards publics de certification.
Les études de cas présentées montrent que
le potentiel de protection des IG en termes
de développement rural endogène, à partir
des ressources locales, est restreint par une
transition institutionnelle inachevée. 

Finalement, l’émergence des IG dans les
Balkans comme outil de développement
rural est issue de la rencontre entre des
motivations externes, telles que l’adhésion
à l’OMC et le rapprochement avec l’UE, la
reconnaissance mutuelle des IG et un
contexte interne de transition agro-écono-
mique et politique. La diffusion du concept
de protection des IG dans son acception
européenne est un processus de négocia-
tion complexe, entre une histoire yougo-
slave et un contexte européanisant, de nou-
veaux projets de coopération technique
internationale et un groupe d’acteurs éco-
nomiques (producteurs, revendeurs, trans-
formateurs) et institutionnels (experts, admi-
nistrations, ONG, associations de
producteurs) qui s’agrandit. La nature de
la protection des IG dans les Balkans résul-
tera donc de l’action de ces nouveaux
acteurs dans un contexte général de restruc-
turation des filières et de transition institu-
tionnelle importante. ■
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